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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 4
Les arguments formulés par les parties à l'appui de leurs conclusions seront repris et
discutés dans la mesure utile (cf. arrêts du Tribunal fédéral 1C_72/2017 du 14 septembre
2017 consid. 4.1 ; 1D_2/2017 du 22 mars 2017 consid. 5.1 ; 1C_304/2016 du 5 décembre
2016 consid. 3.1 ; 1C_592/2015 du 27 juillet 2016 consid. 4.1 ; 1C_229/2016 du 25 juillet
2016 consid. 3.1 et les arrêts cités), étant rappelé que, saisi d'un recours, le tribunal applique
le droit d'office et que s'il ne peut pas aller au-delà des conclusions des parties, il n'est lié ni
par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1 LPA), ni par leur argumentation juridique
(cf. not. ATA/1024/2020 du 13 octobre 2020 consid. 1 et les références citées ;
ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ; cf. aussi ATF 140 III 86 consid. 2 ; 138 II 331
consid. 1.3 ; 137 II 313 consid. 1.4).
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E. 5



Le 1er janvier 2019, une révision de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005
(LEtr - RO 2007 5437), intitulée depuis lors LEI, est entrée en vigueur. Selon l'art. 126 al. 1
LEI, les demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la présente loi sont régies par
l'ancien droit (cf. not. arrêts du Tribunal fédéral 2C_94/2020 du 4 juin 2020 consid. 3.1 ;
2C_1075/2019 du 21 avril 2020 consid. 1 ; ATA/1331/2020 du 22 décembre 2020 consid.
3a).

E. 6
En l'espèce, le recourant a déposé sa demande d'autorisation de séjour le 29 mars 2005. Il
s'ensuit que c'est l'ancien droit qui s'applique, soit la LEI et l'OASA dans leur teneur avant
le 1er janvier 2019.

E. 7
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'ordonnance relative à l'admission, au
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201),
règlent l'entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par
d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(cf. art. 1 et 2 LEI), comme en l’espèce.

E. 8
Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEI, dont la teneur n'a pas changé le 1er janvier 2019, il est
possible de déroger aux conditions d'admission d'un étranger en Suisse pour tenir compte
d'un cas individuel d'extrême gravité.

E. 9
L'art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur avant le 1er janvier 2019 - étant précisé que le nouveau
droit n’est pas plus favorable et que la jurisprudence développée sous l’ancien droit reste
applicable (ATA/344/2021 du 23 mars 2021 consid. 7a) -, prévoit que pour apprécier
l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de sa
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre
part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de sa présence en
Suisse (let. e), de son état de santé (let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans
l'État de provenance (let. g).

E. 10
Ces critères, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; 137 II 1 consid. 1 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral
F-3986/2015 du 22 mai 2017 consid. 9.3 ; ATA/465/2017 du 25 avril 2017), d'autres
éléments pouvant également entrer en considération, comme les circonstances concrètes
ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse (cf. ATA/1669/2019du 12
novembre 2019 consid. 7b).

E. 11
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, de sorte que les conditions pour la reconnaissance de la situation qu'ils visent
doivent être appréciées de manière restrictive et ne confèrent pas un droit à l'obtention d'une
autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II
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ATA/121/2021 du 2 février 2021 consid. 7c ; ATA/895/2018 du 4 septembre 2018 consid. 8
; ATA/1020/2017 du 27 juin 2017 consid. 5b ; cf. aussi arrêts du Tribunal fédéral
2C_602/2019 du 25 juin 2019 consid. 3.3 ; 2C_222/2017 du 29 novembre 2017 consid.
1.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas
d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (cf. ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124
II 110 consid. 2 ; ATA/667/2021 du 29 juin 2021 consid. 6a ; ATA/121/2021 du 2 février
2021 consid. 7c ; ATA/38/2019 du

E. 15
Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit être examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances et
être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de
récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêts du Tribunal
fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; 2A.166/2001 du 21 juin 2001 consid.
2b/bb ; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-912/2015 du 23 novembre 2015 consid.
4.3.2 ; ATA/847/2021 du 24 août 2021 consid. 7e ; ATA/895/2018 du 4 septembre 2018
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du 25 avril 2017 ; ATA/287/2016 du 5 avril 2016).

E. 16
La durée du séjour (légal ou non) est ainsi un critère nécessaire, mais pas suffisant, à lui
seul, pour la reconnaissance d'un cas de rigueur (ATA/847/2021 du 24 août 2021 consid. 7e
; ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017 ; Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code
annoté de droit des migrations, vol. II : LEtr, 2017, p. 269 et les références citées).

E. 17
La jurisprudence requiert, de manière générale, une très longue durée de séjour en Suisse,
soit une période de sept à huit ans (ATA/667/2021 du 29 juin 2021 consid. 6c ;
ATA/1306/2020 du 15 décembre 2020 consid. 5b ; ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017 ;
Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 269 et les références citées). Le
Tribunal fédéral a considéré que l'on ne saurait inclure dans la notion de séjour légal les
périodes où la présence de l'intéressé est seulement tolérée en Suisse et qu'après la
révocation de l'autorisation de séjour, la procédure de recours engagée n'emporte pas non
plus une telle conséquence sur le séjour (cf. arrêt 2C_926/2010 du 21 juillet 2011 ; cf. aussi
ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017 ; cf. Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, op.
cit., p. 270). Ainsi, le simple fait, pour un étranger, de séjourner en Suisse pendant de
longues années, y compris à titre légal, ne permet pas d'admettre un cas personnel d'extrême
gravité sans que n'existent d'autres circonstances tout à fait exceptionnelles (cf. ATAF
2007/16 consid. 7 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral E-643/2016 du 24 juillet 2017
consid. 5.1 et les références citées ; cf. ég., sous l'ancien droit, ATF 124 II 110 consid. 3 ;
arrêt du Tribunal fédéral 2A.540/2005 du 11 novembre 2005 consid. 3.2.1).

E. 18
Un étranger peut, en fonction des circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie
familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à une éventuelle séparation de sa
famille, à condition qu'il entretienne une relation étroite et effective avec un membre de
celle-ci ayant le droit de résider durablement en Suisse, ce qui suppose que celui-ci ait la



nationalité suisse, qu'il soit au bénéfice d'une autorisation d'établissement ou d'un droit
certain à une autorisation de séjour (ATF 146 I 185 consid. 6.1 ; 144 II 1 consid. 6.1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 2C_249/2021 du 28 juin 2021 consid. 6.3.1). D'après une jurisprudence
constante, les relations visées par l'art. 8 CEDH sont avant tout celles qui concernent la
famille dite nucléaire (« Kernfamilie »), soit celles qui existent entre époux ainsi qu'entre
parents et enfants mineurs vivant en ménage commun (ATF 145 I 227 consid. 5.3 ; 144 II 1
consid. 6.1 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_249/2021 du 28 juin 2021
consid. 6.3.1). Le Tribunal fédéral admet aussi qu'un étranger puisse, exceptionnellement et
à des conditions restrictives, déduire un droit à une autorisation de séjour de l'art. 8 par. 1
CEDH s'il existe un rapport de dépendance particulier entre lui et un proche
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assuré en Suisse, par exemple en raison d'une maladie ou d'un handicap (ATF 137 I 154
consid. 3.4.2 ; 129 II 11 consid. 2 ; arrêts 2C_584/2017 du 29 juin 2017 consid. 3 ; fédéral
2C_1083/2016 du 24 avril 2017 consid. 1.1 ; 2C_369/2015 du 22 novembre 2015 consid.
1.1 ; 2C_253/2010 du 18 juillet 2011 consid. 1.5).

E. 19
L'art. 8 CEDH ne confère en principe pas un droit à séjourner dans un Etat déterminé : la
Convention ne garantit en effet pas le droit d'une personne d'entrer ou de résider dans un
Etat dont elle n'est pas ressortissante ou de n'en être pas expulsée (cf. ATF 144 I 91 consid.
4.2 et la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme citée ; cf. ATF 143 I 21
consid. 5.1). Toutefois, le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la famille se
trouve en Suisse peut entraver sa vie familiale et porter ainsi atteinte au droit au respect de
la vie privée et familiale garanti par cette disposition. Pour qu'il puisse invoquer la
protection de la vie familiale découlant de l'art. 8 CEDH, l'étranger doit entretenir une
relation étroite et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider
durablement en Suisse (cf. ATF 145 I 227 consid. 3.1 ; 141 II 169 consid. 5.2.1 ; 139 I 330
consid. 2.1 ; 137 I 284 consid. 1.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_603/2019 du 16 décembre
2019 consid. 6.1).

E. 20
Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est
toutefois pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible aux conditions
de l'art. 8 par. 2 CEDH. La mise en oeuvre d'une politique restrictive en matière de séjour
des étrangers constitue un but légitime au regard de cette disposition conventionnelle (ATF
137 I 284 consid. 2.1 ; 135 I 153 consid. 2.2.1). Le refus d'octroyer une autorisation de
séjour fondé sur l'art. 8 par. 2 CEDH ne se justifie que si la pesée des intérêts à effectuer
dans le cas d'espèce, résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en
présence, fait apparaître la mesure comme proportionnée aux circonstances (ATF 139 I 145
consid. 2.2 ; 137 I 284 consid. 2.1 ; 135 II 377 consid. 4.3 ; et les références citées ; arrêts
du Tribunal fédéral 2C_325/2019 du 3 février 2020 consid. 3.1 ; 2C_492/2018 du 9 août
2018 consid. 4.2). Cette condition correspond aux exigences de l'art. 96 al. 1 LEI (ATF 140
I 145 consid. 4.3).

E. 21
Un droit effectif au regroupement familial ne peut découler de l'art. 8 CEDH qu'à condition
que les exigences y relatives fixées par le droit interne soient respectées (cf. ATF 137 I 284
consid. 1.3 et 2.6 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_325/2019 du 3 février 2020 consid. 3.1 ;



2C_677/2018 du 4 décembre 2018 consid. 6 ; 2C_555/2017 du 5 décembre 2017 consid. 3 ;
2C_207/2017 du 2 novembre 2017 consid. 5.1 et les références). Il n'est en effet pas
concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, une personne qui ne dispose, en vertu de la
législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des
autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEI ne
soient réalisées (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_677/2018 du
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consid. 5.1 ; 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.1 ; 2C_1075/2015 du 28 avril 2016
consid. 3.1).

E. 22
Sous l'angle étroit de la protection de la vie privée, l'art. 8 CEDH ouvre le droit à une
autorisation de séjour, mais à des conditions restrictives, l'étranger devant établir l'existence
de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la Suisse, notablement
supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire (cf. ATF 130 II 281 consid. 3.2.1
; arrêts du Tribunal fédéral 2C_739/2016 du 31 janvier 2017 consid. 1.1 ; 2C_647/2016 du
2 décembre 2016 consid. 1.1 et 3.1 ; 2C_891/2016 du 27 septembre 2016 consid.3.2 ;
2C_725/2014 du 23 janvier 2015 ; consid. 3.2 ; 2C_536/2013 du 30 décembre 2013 consid.
2.2, non publié in ATF 140 II 129). A cet égard, le Tribunal fédéral a jugé que lorsque
l'étranger réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, il y a lieu de partir de l'idée
que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits pour qu'il bénéficie d'un
droit au respect de sa vie privée ; lorsque la durée de la résidence est inférieure à dix ans,
mais que l'étranger fait preuve d'une forte intégration en Suisse, le refus de prolonger ou la
révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut également porter atteinte au droit au
respect de la vie privée (ATF 144 I 266 ; arrêts 2C_603/2019 du 16 décembre 2019 consid.
6.2 ; 2C_459/2019 du 17 mai 2019 consid. 3.1 ; 2C_398/2019 du 1er mai 2019 consid. 3.1 ;
2C_1042/2018 du

E. 26
En conclusion, au vu de l'examen circonstancié du dossier et des pièces versées à la
procédure, le tribunal considère que le recourant ne satisfait pas aux conditions strictes
requises pour la reconnaissance d'un cas de rigueur. Aucune atteinte au droit à la vie privée
et familiale du recourant ne peut, par ailleurs, être retenue sous l'angle de l'art. 8 par. 1
CEDH. Par conséquent, c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé de soumettre son cas
au SEM avec un préavis positif en vue de la délivrance d'un titre de séjour pour cas de
rigueur.

E. 27
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont
l'autorisation n'est pas prolongée. Elles ne disposent à ce titre d'aucun pouvoir
d'appréciation, le renvoi constituant la conséquence logique et inéluctable du rejet d'une
demande d'autorisation (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral C-4183/2011 du 16
janvier 2012 consid. 3.1 ; C-5268/2008 du 1er juin 2011 consid. 10 ; C-406/2006 du 2
septembre 2008 consid. 8 et la référence citée ; cf. aussi not. ATA/954/2018 du 18
septembre 2018 consid. 9 ; ATA/598/2014 du 29 juillet 2014 consid. 12 ; ATA/228/2015 du
2 mars 2015 consid. 8 ; ATA/182/2014 du 25 mars 2014 consid. 12).



E. 28
Dès lors qu'il a refusé de soumettre le dossier du recourant au SEM en vue de la délivrance
d'une autorisation de séjour pour cas de rigueur, l'OCPM devait en soi ordonner son renvoi
de Suisse en application de l'art. 64 al. 1 let. c LEI.

E. 29
Reste toutefois à déterminer si l'exécution de cette mesure est possible, licite et peut être
raisonnablement exigée.

E. 30
Le SEM décide d'admettre à titre provisoire l'étranger si l'exécution du renvoi ou de
l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée (art. 83
al. 1 LEI). L'admission provisoire peut être proposée par les autorités cantonales (art. 83 al.
6 LEI). Aux termes de l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision de renvoi peut ne pas
être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays
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exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité
médicale. Cette disposition s'applique notamment aux personnes pour qui un retour
reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient
plus recevoir les soins dont elles ont besoin ou qu'elles seraient, selon toute probabilité,
condamnées à devoir vivre durablement et irrémédiablement dans un dénuement complet,
et ainsi exposées à la famine, à une dégradation grave de leur état de santé, à l'invalidité,
voire à la mort. En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la
population locale, en particulier des pénuries de soins, de logement, d'emplois, et de
moyens de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (arrêt du
Tribunal administratif fédéral F-838/2017 du 27 mars 2018 consid. 4.3).

E. 31
S'agissant spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution du
renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d'origine ou de provenance, que
dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des
conditions minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de
médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine
(arrêts du Tribunal administratif fédéral D-6799/2017 du 8 octobre 2020 ; E-3320/2016 du
6 juin 2016 et les références citées). L'art. 83 al. 4 LEI ne confère pas un droit général
d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au
simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine
de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé prévalant en Suisse. Ainsi, si les soins
essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d'origine ou de provenance de
l'étranger concerné, l'exécution du renvoi sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera
plus, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, si l'état de santé de
l'intéressé se dégradait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la mise
en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus grave
de son intégrité physique (arrêt du Tribunal administratif fédéral E-2693/2016 du 30 mai
2016 consid. 4.1 et les références citées ; ATA/1455/2017 du 31 octobre 2017 consid. 10d).

E. 32



En l’espèce, comme vu ci-dessus, en l’état du dossier et compte-tenu des pathologies dont
souffre le recourant, le suivi et l’encadrement tant médical qu’administratif qu’il nécessite
n’apparaissent pas envisageables dans un pays que ce dernier ne connaît pas, dans lequel il
n’a aucune attache et dont il ne parle pas la langue. Lors de son audition du 27 septembre
2022, sa psychiatre a d’ailleurs relevé que son renvoi en Albanie serait une catastrophe, eu
égard notamment au fait que, se sentant déjà étranger à lui-même en Suisse, ce sentiment y
serait exacerbé. Cette appréciation semble d’ailleurs être partagée par l’OCPM qui, dans sa
dernière écriture du 11 octobre 2022, a précisé s’en rapporter à justice
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sa situation médicale. Par conséquent, il y a lieu de retenir que l’exécution du renvoi du
recourant en Albanie ne peut être raisonnablement exigée.

E. 33
En conclusion, le recours sera rejeté en ce qu’il concerne le refus de l’OCPM de soumettre
le dossier du recourant au SEM avec un préavis favorable en vue de la délivrance d’un titre
de séjour pour cas de rigueur. Il sera en revanche fait droit à la conclusion subsidiaire du
recourant tendant à ce que le dossier soit renvoyé à l’autorité intimée afin qu'elle le
soumette au SEM avec un préavis favorable à une admission provisoire. Le recours sera
ainsi partiellement admis.

E. 34
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui obtient partiellement gain de cause, est condamné au paiement d’un émolument réduit
s'élevant à CHF 500.-. Le recourant étant au bénéfice de l'assistance juridique partielle, cet
émolument sera laissé à la charge de l’État de Genève, sous réserve du prononcé d'une
décision finale du service de l’assistance juridique sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement
sur l'assistance juridique et l’indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en
matière civile, administrative et pénale du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04).

E. 35
Vu l'issue du litige, une indemnité de procédure de CHF 1’000.-, à la charge de l’État de
Genève, soit pour lui l'autorité intimée, sera allouée au recourant (art. 87 al. 2 à 4 LPA et 6
RFPA).

E. 36
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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